
Qu'est ce que la déontologie en psychologie : 

     La déontologie en psychologie se réfère à l'ensemble des règles éthiques et des principes 

moraux qui guident la pratique professionnelle des psychologues. Cela inclut la confidentialité, 

le respect des droits des patients, l'intégrité dans la recherche et la pratique clinique.  

   Ce présent code de déontologie est destiné à servir de règle aux personnes titulaires du titre 

de psychologue quels que soient leur mode et leur cadre d'exercice, y compris leurs activités 

d'enseignement et de recherche. Le respect de ces règles protège le public des mésusages de  

la psychologie et l'utilisation de méthodes et techniques se réclament abusivement de la 

psychologie. 

   • Le code de déontologie à six (6) principes fondamentaux :  

1_ Le respect des droits de la personne : qui protège la dignité, liberté et protection d'individus, 

respect d'autonomie, accès libre à un psychologue de leur choix, préservent leurs vie privée, et 

garantissent le secret professionnel. 

2_ compétences : connaissance théorique et méthodes acquises par le psychologue dans des 

conditions définies par la loi relative à l'usage de titre psychologue. 

3_ responsabilité et autonomie : outre de responsabilité pénales , civile, le psychologue à des 

responsabilités professionnelles dans le cadre de sa compétence professionnelle, il est 

responsable e tout  decision et de ses réponses et aussi de techniques et méthodes utilisées. 

4_ Rigueur :  il faut avoir des arguments sur chaque interventions ,et aussi intervenir de 

manière logique. 

5_ Intégrité et probité : de ne pas exploité une relation professionnelle à de fins personnelles, il 

faut qu'il reste dans le cadre professionnel. 

6_ Respect du but assigné:  chaque intervention utilisé, méthode et technique sont reliés et 

visé à un but , la construction des interventions dans le respect du but assigné. 


